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ARRETE N° 2016 -87 
Portant renouvellement de l’autorisation expérimentale du 

Service d’Aide à la Parentalité des Personnes handicapées (SAPPH) sis 26 boulevard 
Brune  75014 paris,  géré par la Fondation Hospitalière Sainte-Marie      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 
 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L313-7, L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté n°2010-100 portant création d’une structure expérimentale, le Service d’Aide à la 

Parentalité des Personnes Handicapées de l’Association pour le Développement de 
l’Hygiène Maternelle et Infantile sis 26 boulevard Brune, 75014 Paris, en date du           
11 août 2010 ; 

 
VU l’arrêté n°2011-237 portant sur le transfert de gestion du Service d’Aide à la Parentalité 

des Personnes Handicapées sis 26 boulevard Brune, 75014 Paris, en date du              
28 novembre 2011 ; 

 
 
CONSIDERANT que le Service d’Aide à la Parentalité des Personnes Handicapées a été 

autorisé pour 5 ans à titre expérimental ; 
 

CONSIDERANT que les résultats positifs de l’évaluation externe communiquée en date du 
17 novembre 2015 permettent d’envisager le renouvellement de 
l’autorisation précédemment accordée ; 
 

CONSIDERANT que la file active est passée de 120 à 180 personnes depuis l’autorisation 
initiale ; 
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CONSIDERANT que le renouvellement de l’autorisation n’a aucune incidence sur les crédits 

alloués à la structure ; 
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation du SAPPH, sis 26 boulevard Brune 75014 PARIS, géré par La Fondation Hospitalière 
Sainte-Marie, sise 167, rue Raymond Losserand, 75014 Paris, est renouvelée pour une durée trois ans à 
compter de l’échéance de son autorisation initiale. 
 
 
ARTICLE 2  

 
La Fondation Hospitalière Sainte-Marie est tenue de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
satisfaire aux recommandations et conclusions du rapporteur de l’évaluation externe. 
 
Conformément à l’article L.313-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, au terme de la période 
ouverte par le renouvellement et au vu d’une évaluation positive, le service relève alors de l’autorisation 
à durée déterminée mentionnée à l’article L313-1 du même code. 

 
 
 

ARTICLE 3 :  
 

Le SAPPH, qui dispose d’une file active de 180 personnes, est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (Finess) de la façon suivante : 

 
- N° FINESS établissement : 750 049 116 

 
. Code catégorie : 379 
. Code discipline : 691 
. Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
. Code clientèle : 010 (Tous types de déficiences sans autre indication) 
. Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 

 
- N° FINESS du gestionnaire: 750 040 628  

 
. Code statut : 63 (Fondation) 
 
 
 

ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris.  
 
 

 
 Fait à Paris, le 7 avril 2016 
 
 Le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
  
        SIGNE 
 
 Christophe DEVYS 
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